
1 3 DECEMBRE 1 9 7 1 GATT/AIR/UNNUMBERED \ 

OBJET: PROTOCOLE CONCERNANT LES NEGOCIATIONS ŒMMMCZALES ENTRE PAYS EN 
VOIE DE DEVELOPPEMENT ~ " " >> 

AU TERME DE CONSULTATIONS AVEC LES DELEGATXQNS/DES PAYS PARTICIPANTS, LE 
PROTOCOLE CONCERNANT LES NEGOCIATIONS COMMERCIALES ENTRE PAYS EN VOIE DE 
DEVELOPPEMENT, I-AIT A GENEVE LE 8 DECEMBRE fL973* ET ACCOMPAGNE DES LISTES DE 
CONCESSIONS, EST MAINTENANT OUVERT A L ' ACCES£ô*ION DES GOUVERNEMENTS CONFORMEMENT 
A SON PARAGRAPHE 1 9 . SELON LES TERMES DU PARAGRAPHE 2 0 , LE PROTOCOLE ENTRERA 
EN VIGUEUR, ENTRE LES GOUVERNEMENTS QUI T.'AURONT ACCEPTE, LE TRENTIEME JOUR QUI 
SUIVRA CELUI OU LA MOITIE DES PAYS QUI AURONT ECHANGE DES CONCESSIONS AU COURS DES 
NEGOCIATIONS L'AURONT ACCEPTE, ET POUR CHAQUE GOUVERNEMENT QUI L'ACCEPTERA PAR LA 
SUITE, LE TRENTIEME JOUR QUI SUIVBÈ. Là DATE DE SON ACCEPTATION. 

D'APRES LES CONSULTATION AUXQUELLES J ' A I PROCEDE, LE VOEU GENERAL EST QUE LES 
GOUVERNEMENTS PRENNENT RAPIDEMENSj)ES DISPOSITIONS EN VUE DE MENER A LEUR TERME 
LES PROCEDURES JURIDIQUES E ^ / A ) T R E S QUI SONT NECESSAIRES POUR QUE LE PROTOCOLE 
SOIT ACCEPTE ET MIS EN VIGUEtî/PROCHAINEMENT DANS LE CAS DU PLUS GRAND NOMBRE 
POSSIBLE DE PAYS PARTICIEAMTS, I l A ETE EXPRIME A CET EGARD L'ESPOIR QUE 
LES GOUVERNEMENTS CQNFÏRERŒifT A LEURS REPRESENT ANTS PLEINS POUVOIRS 
POUR SIGNER ET ACCEPTER Rft-TOOTOCOLE EN LEUR NOM OU, S I CELA N'ETAIT PAS POSSIBLE, 
DU MDINS POUR LE SIGJfER SOUS RESERVE DE RATIFICATION AVANT LE 1 e r FEVRIER 1 9 7 2 . 
NOUS VOUS SERIONS RiœNtfaISSiiNTS D'INFORMER LE SECRETARIAT DES DISPOSITIONS 
PRISES A CET EGARD A F W D E LUI PERMETTRE DE COORDONNER LES FORMALITES DE 
SIGNATURE. 

0» LONG 


